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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 26 juin 2017 
enregistrée à son secrétariat le 07 juillet 201 7 sous le numéro 
1139/ 196/REC-18, par laquelle monsieur Vincent AHODJAN, 
demeurant à Porto-Novo, BP 1032 Porto-Novo, forme un recours 
pour le règlen1ent d'un litige domanial d'une part et la violation 
du principe du délai raisonnable d'autre part. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï madame Cécile Marie José de DRAVO ZINZINDOHOUE en 

son rapport et le requérant en ses observations à 

l'audience du 14 février 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que dans une affaire de 
contestation immobilière qui l'oppose à la mairie de Porto-Novo et 
au cabinet ADEYE, le tribunal de première Instance de première 
classe de Porto-Novo a confirmé son droit de propriété sur la 
parcelle N du lot 3.727 par la décision n°41/10/ll du 11 juillet 
2011 ; qu'en exécution de cette décision de justice, il affirme 
s'être confronté à la résistance de monsieur Gabriel EDAH, qui, 
d'après lui, occupe ladite parcelle sur la base d'une « fausse 
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